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LETTRE DATEE DU 31 DECEMBRE 1991, ADRESSEE AU SECRETAXRE GENERAL 
PA& LE CDARGE D’AFFAIRES PAR IRTERIM DE LA MISSIOS PERMAHENTE DE 

L’IRAQ AUPR&S DE L’ORGMTSATXOR DES NATIONS UNIES 

D’ordre de mon (5ouv?rnement et comqe suite à nos lettres précédentes sur 
les violations par le Koweït Bes dispositions du cessez-lu-fau entre l’Iraq.et 
le Koweït, j’ai l’honneur de porter à votre connaissance ies faits ci-après : 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

La 24 décembre 1991, à 5 h 30, un avion de combat provenant dit la 
partie koweïtienne B survole la ville de Safran i une altitude de 
3 000 mètres et à une vitesse comprise entre 500 z?t 700 kilornètros à 

l’heure. 

Le même jour, à 6 h 10, un autre avion de combat provouant de la 
même zone a survolé la ville de Safuaa 0 la même altitude et à la 
mâme vitesse que le précédent. 

Le 23 décembre 19Yi, 4 6 heures, un avion de combat provenunt de la 
partie koueïtienne et volant en direction de l’espace aérien 
iraquiaa a survolé la ville de d’Urnm Qasr a une altitude de 
4 000 mèttroo, a une vitesse comprise entre 539 at 700 kilorn&tres & 
l’heure. 

Le même jour, à 7 heures, un avion de combat a survolé la ville de 
d’Um% Qasr à 3 000 r-Ètres d’altitude, à une vitesse comprise entre 
500 et 700 kilomeéres â l’heure. 

Le 27 décembre 1391, à 11 heures, un avion de combat proveaant de la 
partie koweï,tienne et volant en direction dz l’espace aérien 
iraquien a survolrj la v311e de Safwaa à 3 000 métres d’altitude,+ à 
une vitesse comprise entre 400 et 600 kilom&res a l'heure, 

Ces actes perp&trés par la partie koweïtitnne, qui. ne cessant de se 
répéter, constituent une violation des dispositions du cessez-la-feu cutre 
l’Iraq et lt Koweït, énoncées dans la résolution G87 (11391; du Coascil de 
Sécurit;é, vont a l’encontre du rapport du Secrétaire g&ajral fixant le mander. 
de la Mission d’observation dea trntiona Unies pour l’irag et le Koweït et 
constituent une violation des dispositions relatives a la 4~)r.e d&wilitarisé#. 
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Compte tanu des actes izresponsab2es perpGtrf& par le Koweït que nous 
portons à Vot:re cu~naitsance, x40us vous prions, conformément aux dispositions 
ct aux. principes de la Charte des Nations Uaies, de bien vouloir prendre les 
mesures nécessaires pour y mettre un terme et empêcher qu'elles ne se 
rsprodujaent.. I.' : 

3e~vous‘o8rais obligé de bien vouloir faire distgibusr 10 texte de la 
prosente lettrtt~.cornme document du Conseil<de sécurité. 

. 
Le Ebxwese nC:ant Dermanent . . a- I 

. Çharcé d'aïaires var int&im 

(Signé) Sabah Talat KADBAT 
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